
 
 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Stéphanie Lafond, directrice générale par 
intérim de la susdite municipalité,  

QUE le conseil de la Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare a adopté lors de la séance du 
16 décembre 2024, a adopté une résolution établissant le calendrier des séances ordinaires pour 
l’année 2025. En raison des dispositions de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (LERM), la séance ordinaire initialement prévue le 20 octobre 2025 est devancée 
au 1er octobre 2025 à 20 h 00 à la Vieille Chapelle de Sainte-Marcelline-de-Kildare, 450, rue 
Principale. 

Le calendrier modifié des séances du conseil est disponible au bureau municipal et sur le site 
web de la municipalité. 

 

DONNÉ À SAINTE-MARCELLINE-DE-KILDARE, CE 26 SEPTEMBRE 2025 

 

 

_______________________ 

Stéphanie Lafond  
Directrice générale par intérim 

 


